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  Ordre du jour provisoire annoté et liste des documents 
 
 

  Ordre du jour provisoire 
 
 
 

1. Ouverture de la session. 

2. Examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action de 
Buenos Aires, de la stratégie relative aux nouvelles orientations de la 
coopération Sud-Sud et du document final de Nairobi adopté par la Conférence 
de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud. 

3. Mesures découlant des sessions précédentes du Comité de haut niveau pour la 
coopération Sud-Sud, notamment de sa seizième session en 20101. 

4. Examen des rapports de l’Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement : 

 a) Application par les organismes de développement des Nations Unies des 
directives pour l’examen des politiques et procédures concernant la 
coopération technique entre pays en développement; 

 b) Arrangements organisationnels, administratifs et financiers du 
Programme des Nations Unies pour le développement à l’appui de la 
coopération Sud-Sud. 

5. Débat thématique sur le thème « Promouvoir la transformation 
socioéconomique par le développement des infrastructures, la création 
d’emplois, la cohésion sociale et le transfert des technologies appropriées au 
moyen de la coopération Sud-Sud ». 

6. Adoption du rapport du Groupe de travail. 
__________________ 

 1  Lors de sa réunion du 17 février 2012, le Bureau du Comité de haut niveau pour la coopération 
Sud-Sud a recommandé que, à sa dix-septième session, le Comité examine, au titre du point 3 de 
l’ordre du jour, le plan-cadre contenant des directives opérationnelles à l’intention des 
organismes et institutions compétents des Nations Unies en vue de la mise en œuvre du 
document final de Nairobi, parce que la réunion intersessions du Comité, qui devait se tenir en 
2011 afin d’examiner les directives, n’avait pas eu lieu en raison de circonstances imprévues. 
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7. Adoption de l’ordre du jour provisoire de la dix-huitième session du Comité. 

8. Questions diverses. 

9. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa dix-septième session. 
 
 

  Annotations 
 
 

 1. Ouverture de la session 
 

 2. Examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre  
du Plan d’action de Buenos Aires, de la stratégie relative  
aux nouvelles orientations de la coopération Sud-Sud  
et du document final de Nairobi adopté par la Conférence  
de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud 
 

 L’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement 
présentera un rapport au Comité sur les progrès accomplis dans la réalisation des tâches 
confiées aux organismes de développement des Nations unies par le Plan d’action de 
Buenos Aires. Le rapport est présenté conformément aux alinéas a), b) et c) de la 
recommandation 37 du Plan d’action de Buenos Aires, tel qu’adopté par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 33/134 du 19 décembre 1978, et à la 
décision 13/1 du Comité (par. 15). Le rapport, préparé par le Groupe spécial pour la 
coopération Sud-Sud, fournit une évaluation des progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de la coopération Sud-Sud, fondée sur les enquêtes du Groupe spécial et sur les 
rapports d’activités semestriels soumis par les organismes de développement des 
Nations Unies, les gouvernements des pays développés et des pays en développement 
et les organisations intergouvernementales concernant les activités qu’ils mènent 
pour appuyer et promouvoir la coopération Sud-Sud. Le rapport est préparé pour 
donner suite au paragraphe 10 de la décision 7/5 du Comité, relative à la soumission 
aux sessions du Comité d’un document contenant une analyse des renseignements 
fournis par les gouvernements et les organisations et organismes des Nations Unies, 
assortie de conclusions et de recommandations, le cas échéant. 

 En outre, l’Assemblée générale, dans sa résolution 49/96 du 19 décembre 
1994, a prié le Comité d’examiner à sa neuvième session la question des nouvelles 
orientations de la coopération technique entre pays en développement. Le Comité a 
examiné la question et a fait siennes les recommandations contenues dans le rapport 
sur les nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en 
développement (TCDC/9/3), que l’Assemblée générale a adoptées par la suite dans 
sa résolution 50/119 du 20 décembre 1995. Conformément au paragraphe 9 de la 
décision 11/1 B et à la décision 16/1, le rapport que présentera l’Administrateur au 
Comité évaluera également les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie 
relative aux nouvelles orientations de la coopération Sud-Sud et du document final 
de Nairobi. 
 

  Documentation 
 

Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la 
coopération technique entre pays en développement (Rapport de la Conférence des 
Nations Unies sur la coopération technique entre pays en développement, Buenos 
Aires, 30 août-12 septembre 1978, publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.78.II.A.11 et rectificatif, chap. I). 
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Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action de Buenos 
Aires, de la stratégie relative aux nouvelles orientations de la coopération Sud-Sud 
et du document final de Nairobi adopté par la Conférence de haut niveau des 
Nations Unies sur la coopération Sud-Sud (SSC/17/1) 
 

 3. Mesures découlant des sessions précédentes du Comité  
de haut niveau pour la coopération Sud-Sud, notamment  
de sa seizième session en 2010 
 

 Conformément à la décision 16/1 du Comité de haut niveau, un plan-cadre 
contenant des directives opérationnelles à l’appui de la coopération Sud-Sud sera 
présenté pour examen et approbation. 
 

  Documentation 
 

Note du Secrétaire général sur le plan-cadre contenant des directives opérationnelles 
à l’appui de la coopération Sud-Sud (SSC/17/3) 
 

 4. Examen des rapports de l’Administrateur du Programme  
des Nations Unies pour le développement 
 

 Conformément au paragraphe 4 de la décision 16/2 du Comité, un rapport sera 
préparé sur l’application des directives pour l’examen des politiques et procédures 
concernant la coopération technique entre pays en développement. 
 

  Documentation 
 

Rapport sur l’application par les organismes de développement des Nations Unies 
des directives pour l’examen des politiques et procédures concernant la coopération 
technique entre pays en développement (SSC/17/2, sect. I) 

Rapport sur les arrangements organisationnels, administratifs et financiers du 
Programme des Nations Unies pour le développement à l’appui de la coopération 
Sud-Sud (SSC/17/2, sect. II) 
 

 5. Débat thématique sur le thème « Promouvoir la transformation  
socioéconomique par le développement des infrastructures,  
la création d’emplois, la cohésion sociale et le transfert des technologies 
appropriées au moyen de la coopération Sud-Sud » 
 

 6. Adoption du rapport du Groupe du travail 
 

 7. Adoption de l’ordre du jour provisoire de la dix-huitième session du Comité 
 

 8. Questions diverses 
 

 9. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa dix-septième session. 
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  Annexe 
 
 

  Liste des documents dont le Comité sera saisi  
à sa dix-septième session 
 
 

SSC/17/L.2 Ordre du jour provisoire annoté et liste des documents 

SSC/17/L.3  Note de l’Administrateur sur l’adoption de l’ordre du jour et 
l’organisation des travaux 

SSC/17/1  Examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan 
d’action de Buenos Aires, de la stratégie relative aux  nouvelles 
orientations de la coopération Sud-Sud et du document final de 
Nairobi adopté par la Conférence de haut niveau des Nations Unies 
sur la coopération Sud-Sud 

SSC/17/2  Rapports de l’Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement 

   a) Application par les organismes de développement des Nations 
Unies des directives pour l’examen des politiques et 
procédures concernant la coopération technique entre pays en 
développement (SSC/17/2, sect. I) 

   b) Arrangements organisationnels, administratifs et financiers du 
Programme des Nations Unies pour le développement à 
l’appui de la coopération Sud-Sud (SSC/17/2, sect. II) 

SSC/17/3  Note du Secrétaire général sur le plan-cadre contenant des 
directives opérationnelles à l’appui de la coopération Sud-Sud 

 


